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Villeneuve d'Ascq le 04 septembre 2020 

 

 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DE L'ESBVA 

CONVOCATION 

 

Madame, Monsieur, 
J'ai l'honneur de vous convier à l'Assemblée Générale Ordinaire de l'ESBVA qui aura lieu au : 

 
Salle VOLTAIRE 
Rue Verte 59650 Villeneuve d’Ascq. 

Le samedi 19 septembre à 10H00 
* Ouverture à partir de 09h30 pour l’accueil des adhérents et vérification des 
pouvoirs. 

 
 

Dans l’éventualité où des personnes se porteraient candidates, cette assemblée générale 
donnera lieu à l’élection de nouveaux membres appelés à venir étoffer le comité directeur 
existant.  

 
Vous trouverez ci-joint : 

• l'appel de candidature ainsi que les modalités de ce vote, 

• l'ordre du jour de cette Assemblée, 

• le plan d'accès. 

 
Je compte sur votre présence, indispensable au bon fonctionnement de l'ESBVA car cette 
Assemblée Générale ne pourra avoir lieu si le quorum n’est pas atteint. 
Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes sentiments sportifs les meilleurs. 

 

 

 

Pour le comité 

Pierre PERRAULT 
952 rue F. Macquart 
59184 Sainghin-en-Weppes 
 
06 85 79 59 42 
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Villeneuve d'Ascq le 04 septembre 2020 

 
 
 
 

ASSEMBLEE GENERALE DU 19 
SEPTEMBRE 2020 

 
Salle VOLTAIRE 

        Rue Verte - 59650 Villeneuve d'Ascq 
 
 
 
ORDRE DU JOUR 

 
•  - Accueil des Adhérents et Vérification des pouvoirs à partir de 09H30 

 

• - 10 H 00 ASSEMBLEE GENERALE. 
 

  1 ) Rapport moral et d’activité, 
  2 ) Bilan sportif 2019-2020,  
  3 ) Présentation du projet sportif 2020-2021, 
  4 ) Rapport financier 2019-2020 et Budget prévisionnel 2020-2021, 
  5 ) Intervention de Monsieur SARR Ibrahima (membre du comité directeur)  

              6 ) Intervention du représentant de la mairie 
  7 ) Élection des Membres au Comité Directeur pour 1 an  (si candidats)* 
  8 ) Questions diverses, 
    
 
 
 

(*) Le déroulement de l'Assemblée sera suspendu pour la proclamation des résultats.  
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Villeneuve d'Ascq, le 04 septembre 2020 

 

ASSEMBLEE GENERALE. 
Salle Voltaire 

Rue Verte 59 650 Villeneuve d'Ascq 

L’assemblée générale de l’ESBVA, pour délibérer valablement, doit être composée de 20% de l’ensemble des membres 

inscrits. Votre présence est donc indispensable au bon fonctionnement de notre association. Au cas où vous seriez dans 

l’impossibilité d’y assister, nous vous demandons de bien vouloir vous faire représenter en utilisant l’imprimé de procuration 

ci-joint (une personne présente ne pourra détenir plus de trois procurations). 

L’assemblée générale élit au scrutin secret les membres du Comité Directeur, pour une durée légale de trois ans. Est électeur 

tout membre de plus de 16 ans au jour du vote, ou son représentant légal. Est éligible tout membre de 18 ans au moins, le jour 

du vote. L’Article 12 des Statuts stipule que 

« L’association est administrée par un Comité de Direction de 8 membres au moins et de 18 membres au plus » 
 

Les actes de candidature au Comité Directeur de l’ESBVA devront être déclarés : 

 

  

Pour le lundi 14 Septembre 2020 au plus tard 

 

Par courrier à 

Monsieur Perrault Pierre  

952 rue F. MACQUART 

59184 Sainghin-en-Weppes 

 

Par mail à lblm@wanadoo.fr  

 

 

 

Pour le comité 
Le président 
Pierre PERRAULT 
06 85 79 59 42 
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PROCURATION 

 

M. – Mme - Mlle ....................................................................... Prénom .......................................................................... 

 

Représentant légal du licencié (pour les mineurs) 

........................................................................................................................... 

 

............................................................................................................................................................................................. 

 

absent lors de l’Assemblée Générale du 19 septembre 2020,  donne pouvoir à : 

 

- M. – Mme - Mlle ..................................................................... Prénom............................................ ............................... 

 

 

pour le représenter lors de cette Assemblée. Fait à : ............................................ le : ....................................  

SIGNATURE : 
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Plan d’accès 
 

 
 

 

........................................................................................................................................................................................

 


